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Pas de tribut 
qui ferait de nous 

les vaincus 
Nous avons publié dernièrement la lettre 

jpar laquelle le Président de la « Fédération 
des Unions de familles nombreuses du Nord s 
adjurait le chef du Gouvernement de défendre 
énergiquement l'intérêt des familles fran
çaises dans la question des dettes interalliées. 

H n'est pas inutile d'exprimer en un 
chiffre, chiffre formidable, le montant de la 
redevance que l'on impute ainsi a la France. 

D'après M. Louis Dubois, ancien président 
de la Commission des réparations, c'est 
374 milliard» que les Français auraient a 
payer, en 62 ans. aux Etats-mis et à 
l'Angleterre. 

Directement, ou indirectement, sur chacun 
de nous et de nos descendants pendant 
plusieurs générations, c'est un tribut insup
portable qui pèserait, tribut comme 11 n'en 
a Jamuis existé dans le monde pour l'impor
tance et la durée. 

Vis-à-vis des Allemands dont les charges 
peur les réparations sont sans cesse réduites, 
nous serions les véritables vaincus de la 
guerre. 

Et. comme le fait remarque* i l . Dubois, 
comnil nous l'avons souvent exposé, de ces 
sommes formidables nous ne devons réelle
ment pas la plus grande partie. 

Nous ne devons pas tous ces milliards 
parce que: 

Le plus grand nombre visent des dépenses 
fuites pour la cause commune des alliés. Il 
fut toujours admis pendant la guerre que If 
remboursement ne nous en serait pas 
demandé par l'Amérique. Nous donnions 
notre sang, on donnait de rangent pour la 
liberté et le salut du monde. C'est encore 
a nous que l'on redevait. 

Bemarquons-le aussi, le compte de ce qui 
reste a notre propre charge, de ce que 
nous devons réellement, nous n'avons jamais 
été admis a le discuter. Est-ce qu'un débiteur 
r'a pas le droit de vérifier les factures qu'on 
lu.' présente* 

Pourquoi donc, a la fin de ce mois, la 
chambre française ratifierait-elle des accords 
aussi injustes dans leur principe, am-1 
désastreux pour nous dans leurs consé
quences? 

La plupart de ceux qui, la mort dans 
!'ame. se sont ralliés a l'idée de la ratifica
tion, se sont laissé hypnotiser par le. fait 
que, si nous ne ratifions pas, nous nous 
trouverons le 1" août prochain en demeure 
d avoir a régler une dizaine de milliards 
pour l'achat des stocks américains. 

« En quoi, dit justement le «Journal des 
Débats », le paiement des stocks paralt-il 
pins effrayant que l'engagement a payer des 
«Lmmes considérables pendant soixante ans?» 

D'autant plus que 4a question des stocks 
apparaît connue un épouvantai! qu'il serait 
f.-.cile de dissiper, d'après notre confrère, 
M André Cbéradame. 

« Nous payons chaque année, dit-il, 51!) 
millions de francs, comme Intérêt de la 
drtte des stocks. Il suffit, avec cette somme, 
dijù Inscrite au budget, doue sans grever 
le budget, de gager un emprunt intérieur 
d'une dizaine de milliards de francs. En 
somme, pour régler la dette des stocks. U 
suffirait de payer A des Français l'intérêt de 
cette dette qne nous payons actuellement .1 
des Américains. Cette façon rie procéder 
aurait l'Immense avantaçe d'affirmer la 
correction de la France, en ce qui concerne 
les dettes .1 caractère commercial et de 
laisser ouverte a une discussion approfondie 
la question des dettes politiques réciproques.) 

Solution a examiner. Mais qu'avant de se 
prononcer dans la question des dettes Inter
alliées, nos représentants entendent l'êner-
ïique veto que les pères de famille et tes 
anciens combattants opposent 4 l'acceptation 
•\\ l'écrasant tribut qui nous menace. 

A. T. 

BILLET PARISIEN 

La grève postale 
devant la Chambre 

(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

PARIS, 6 JUIN (IHKCIT). 

Le Gouvernement a répondit cet après-midi 
aux interpellations visant la grève postale. 
Après M. Germain Martin, sous-secrétaire 
d'Etat aux Postes et Télégraphes, M. Chéron, 
ministre des Finances, a rappelé tout ee que 
le Gouvernement a déjà fait pour améliorer 
le sort des fonctionnaires. Ceux d'entre eux, 
dont les traitements ou salaires ne sont pas 
encore portés à l'indice cinq, recevront bien
tôt satisfaction. A cet effet, un projet de loi, 
ouvrant les crédits nécessaires, a été soumit 
i la signature du. Président de la République. 
Ce projet, qui prévoit un crédit d* quatre 
cents millions, permettra d'appliquer, dès le 
1" juillet 1929, les augmentations de traite
ment qui ne devaient d'abord être accordée) 
qu'à partir du 1" janvier 1930. 

Mais si toute sa sollicitude est acquise aux 
petits employés de l'Etat qui, d'ailleurs, font 
pour la plupart -luve de conscience profes
sionnelle, s'ensuit-il que le Gouvernement dot- | 
M assister passivement aux sabotages des ser
vices publics par des meneurs toujours prêts 
à utiliser à des desseins politiques le Mécon
tentement des massesT En un mot, peut-il ad
mettre la grève des services publics t 

Avec l'immense majorité du public, il ne 
l'a pas pensé. Le groupe radical-socialiste, 
par la bouche de M. Dalimier, a lui-même ré
prouvé la grève des fonctionnaires; ce qui, 
d'ailleurs, a valu à l'orateur les aigres obser
vations des socialistes. Mais St. Dalimier avait 
eu soin de rédiger son ordre du jour de telle 
façon qu'il ne puisse être accepté par le Gou
vernement. Politique d'abord!... 

La Chambre ayant refusé la priorité à l'or
dre du jour Dalimier, a voté la confiance au 
Gouvernement par 325 voix contre 260. 

R... 

LE RAJUSTEMENT 
des traitements 

des fonctionnaires 
Paris, 6 juin. — Les ministres se sont réu

nis ce matin à l'Elysée, sous la présidence de 
M. G. Doumergu 

M. Tardieu, mimstre de l'Intérieur, a donné 
à la Presse le communiqué suivant : « On sait 
que le Conseil avait décidé, dans sa séance 
du 17 avril dernier, de solliciter 1'quverture 
d'un crédit supplémentaire au titre de l'exer
cice 1929, pour appliquer dès le 1" juillet 
1939, à tous les agents de l'Etat, la seconde 
étape du rajustement des traitements, dont la 
réalisation avait été primitivement prévue à 
compter du 1" janvier 1930. Conformément 
à cette décision. M. Chéron, ministre des Fi
nances, a soumis à la signature du président 
de la République,, un projet de loi ouvrant 
les crédits nécessaires. Ce même projet com
prend les crédits destinés à appliquer à partir 
du 1" juillet prochain, les mesures prévues 
au projet de budget de 1930: 

» 1° Pour le relèvement des indemnités pour 
charges de famille des agents de l'Etat; 2° 
pour le relèvement des indemnités de dépla
cement. Le montant total du projet se chiffre 
à 4-0 millions. Le prochain Conseil des minis
tres aura lieu mardi. » 

M. Tardieu, ministre de l'Intérieur, a fait 
ensuite les déclarations suivantes : « Il est 
bon de faire remarquer qu'à la suite de ces 
dernières majorations, les traitements des 
agents de l'Etat qui figuraient au budget de 
1914 pour 1.200 millions, dépasseront mainte
nant 9 milliards. Les emplois de l'Etat, ajoute 
M. Tardieu, sont toujours aussi recherchés 
puisque plus de 12.000 candidats civils ont 
sollicité leur admission dans l'Administration 
des Postes comme facteurs. » 

Le Conseil de la Société des Nations 
est réuni à Madrid 

LA SALLE DU SÉNAT ESPAGNOL DANS LAQUELLE SE TIENNENT U S SÉANCES DU CONSEIL 
DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS (Kej-.tone view c°). 

Madrid, 6 juin. — Le Conseil de la Société 
tts Nations réuni en Comité, a tenu sa 
première séance an Palais du Sénat. 

Le représentant de la Grande-Bretagne, 
,ir George Grabam, a donné lecture d'un 
tf'é>;ramme par lequel sir Austen Chamber
lain regrette de ne pouvoir assister a la 
présente réunion et de ne pouvoir ainsi 
tsenataser la tache dont 11 a été chargé. 

M. Briand a souligné, arec éloquence, les 
qualités d'esprit et de caractère de sir Austen 
Chamberlain. Sur sa proposition, le Conseil 
à d«c*dé d'envoyer un télégramme a etr 
Austen Chamberlain en lui exprimant se* 
sentiments les plus cordiaux. 

Notona d'ailleurs que les journaux madrt-
atent qne M. Uriand, en arrivant 

O H •> Madrid, demanda i U.\ <*»« t» eerrtrent U main. 

Quinonèg de Léon de lui présenter le méca
nicien de la locomotive qui l'avait amené si 
rapidement a destination. 

L'ambassadeur d'Espagne s'empressa^ 
— Qu'on fasse venir le duc de Saragosse, 

dit-il. 
Le mécanicien qui avait conduit M. Briand 

était, en effet, un grand d'Espagne, ingénieur, 
le due de Saragosse. Il se présenta en salo
pette an chef de la délégation française. 

M. Briand lui tendit la main et dit : « Arec 
un conducteur comme vous, j'Irai au bont 
dn monde, dussé-je avoir cent ans, ce dont 
je ne suis pas Iota. » 

Le duc de Saragosse se mit a rire. M. 
Briand s'écria: « Vous riez de mon exagé
ration », et devant la foule amusée et ravie 
et les cheminots ébshls, M. Briand et 1* 

Quelques-unes des candidates 
au titre de I JM\m Mlle Paris 

VOICI 
QUELQUES-UNES 

DES CANDIDATES 
AU TITRE 

DE M'" PARIS 
DONT L'ÉLECTION 

AURA LIEU 
LE 12 JUIN 

Le Pape critique 
un discours 

de M. Mussolini 
Borne, 6 juin.— L'a Osservatore Bomano » 

publie une lettre du Pape au cardinal Gas
pard, au sujet des accords de Latran. Cette 
lettre constitue une manifestation complète 
de la pensée du Pape sur deux discours 
prononcés par M. Mussolini à la Chambre et 
au Sénat. Le Pape dit notamment; 

Nous étions bien loin de sous attendre à des 
express^MvJujfftigiies. «t, pires qu'ûérét*jn»s, 
sur VfWttke même du christianisme et^du ca
tholicisme. On a .cherché .K y remédier,, mais il 
•e nous semble pas qu'on y ait'pleinement-réus
si. Distinguer comme il j semble qu'on ait voulu 
le faire entre l'affirmation historique et l'affir
mation doctrinale serait en tout cas du pire et 
de plus condamnabla modernisme. 

Le Pape, relevant les affirmations de M. 
Mussolini en ce qui concerne la liberté de 
conscience et la liberté de discussion, déclare: 

Si on veut dire que la conscience échappe auv 
pouvoirs de l'Etat, si on entend reconnaître 
que, en fait de conscience, l'Eglise est seule 
compétente, en vertu du mandat divin, on en 
vient ainsi à reconnaître que, dans l'Etat catho
lique, la liberté de conscience et la liberté de 
discussion doivent s'entendre et se pratiquer 
selon la doctrine et la loi catholique. On doit, 
par nécessité de logique, reconnaître également 
que !.- mandat d'éducation plein et parfait ne 
revient pas à l'Etat, mais à l'Eglise et.que 
l'Etat ne peut ni empêcher ni restreindre l'exer 
c-ice et l'accomplissement de ce mandat, pas plus 
qu'il ne peut le limiter au seul enseignement des 
vérités religieuses. 

Envisageant l'avenir des relations entre 
l'Italie et le Vatican, le Pape écrit: 

A la grave question: la paix durera-t-elle ? Il 
a été répondu, parmi les applaudissements: Oui, 
la paix durera. La réponse et les applaudisse
ments démontrent quel est et combien est grand 
le désir de tous de coopérer â l'accomplissement 
d'uu aussi noble et saint désir.. 

Nous tenons à rappeler et à déclarer que. 
selon les textes souscrits, le traité et le concor
dat de Latran sont le complément nécessaire 
l'un de l'autre et sont inséparables et indivi
sibles. Il en résulte qu'ensemble ils restent de
bout ou ensemble ils tombent, et, en consé
quence, même si la cité et l'Etat du Vatican de
vaient tomber, pour notre part et avec l'aide di
vine « impavidum ferient ruina; », leurs débris 
nous laisseraient impavide. 

Si nous parlons ainsi ce n'est pas que nous ait 
abandonné ou que soit sur le point de nous aban
donner ce degré de juste et raisonnable opti
misme qui est nécessaire a la vie, mais nous 
voulons dire que nous sommes tranquillement et 
dès a présent résigné et prêt à tout ce que la 
divine providence doit vouloir et permettre. 

e 

On transporte le cœur 
de La Tour d'Auvergne 

dans une chapelle des Invalides 
Paris, 6 juin. — L'urno d'argent contenant 

)t> cœur de la Tour d'Auvergne qui était dé
posée, depuis 1804, dans le caveau des Gou
verneurs de l'hôtel des Invalides, a été trans
portée solennellement, cet après-midi, dans la 
chapelle Saint-Grégoire, face à celle où repo
sera le corps du maréchal Foefa. Cette urne, 
haute ' de vingt centimètres, est surmontée 
d'une grenade symbolique. On y Ht l'inscrip
tion suivante : 

LA TOUB D'AUVERGNE CORRET 
PREMIEB GRENADIER DE FRANCS 

MORT AU CHAMP D ' H O N N K T R 
LE 8 MESSIDOR AN VIII 

Corret fut, en effet, le nom patronymique 
du grand soldat qui n'est entré dans la famille 
dp la Tour d'Auvergne que par voie d'adop
tion. 

La famille dn héros était représentée par le 
comte de Bontaviee de Heussey, qu'entouraient 
ses fils et petit-fils. De chaque côté de la cha
pelle décorée de draperies noires et de dra
peaux se tenaient, la lance à la main, deux 
vétérans de 1870, ainsi que les délégations de 
l'American Légion et la British • LegiosL de 
la Fédération des anciens combattants italiens 
et de l'Union nationale des anciens combat
tants français avec leors drapeaux. 

Apres la sonnerie Au drapeau! une voix 
s'éleva : « La Tour d'Auvergmi ». Rénovant 
la tradition séculaire, un offlafer lança parmi 
l'émouvant silence : « Mort au champ d'hon
neur! » 

Le MtmeilIota* tannin* cette céréttOBifl. 

LETTRE DE BRUXELLES 

L'Allemagne 
et ses marks 

(D'un correspondant particulier) 

Bruxelles, 6 juin 1929. 
Si la décision de la Conférence des experts 

au sujet des six -milliards, de marks laissés en 
Belgique par l'Allemagne vaincue, éclaircit 

rJS^«t^èeft-tretrblo.amie* pat'Je-piqbJème, 
il s W î a ù t que nous ehantioùs des fe Deeum. 
Nous-'connaissons l'Allemagne. Quand elle 
semble céder sur un point, on doit toujours se 
demander de quel côté'elle va porter ses efforts. 
Pendant'la guerre et depuis l'armistice, on 
l'a vue à l'eeuvre. Elle a été vaincue sur le 
terrain' militaire, parce que là, elle devait 
abattre toutes ses cartes. Elle a vaincu sur 
le terrain diplomatique parce qu'elle a su ma
nœuvrer des alliés divisés. Elle a profité de 
l'idéalisme des uns et du matérialisme écono
mique des autre», pour emporter des avanta
ges qui eussent paru tons en 1918 et auxquels 
elle-même n'aurait jamais cru. Mais puisqu'on 
les lui servait, quasi sur un plat d'argent, au 
cours des conférences de Genève, Spa, Loear-
no, etc., etc., l'Allemagne a profité de ces 
avantages, si bien < u'aujourd'hui, l'ahurissante 
question qui se pose est celle-ci : l'Allemagne 
coupable et vaincue paiera-t-elle à ses victi
mes autaut que celles-ci devront, à la suite de 
leur victoire, paver à l'Amérique? 

Dans 'ces conditions, qu'après des mois de 
discussions à Paris, elle accepte à la dernière 
minute de discuter et de régler la question 
des marks, cela peut nous sourire; cela ne 
nous enthousiasme pas. Nous attendons la fin. 

D'autant plus que la presse allemande crie 
sur tous les toits que notre attitude est « vrai
ment scandaleuse », que « nous exploitons 
notre sort lamentable de façon à agacer les 
nerfs du monde entier ». Que voilà des appré
ciations justes et sensées! Et comme elles ca
ractérisent la mentalité allemande! 

Nous avons été martyrisés, rançonnés, pillés 
sans merci par l'Allemagne. Et nous conti
nuons à protester et à réclamer une ombre 
de justice! Quelle effronterie! Nous agaçons 
les nerfs du monde entier! Quel compliment 
flatteur non seulement pour nous, mais pour 
la France, l'Angleterre et les Etats-Unis qui 
ont juré de nous rendre justice, puisque tout 
de même, sans la Meuse et l'Yser. sans Liège 
et Anvers, la guerre n'aurait sans doute pas 
fini comme elle a fini. 

Bref, on comprend pourquoi la Belgique 
garde son sang-froid après la Conférence de 
Paris. Berlin s'incline. Soyons prudents et 
regardons^ à deux fois. Personne ne serait 
plus heureux que nous si l'Allemagne de 1929 
reconnaissait sincèrement ce que M. de Beth-
mann-Holweig avouait au Reichstag en août 
1914, à savoir que l'envahissement de la Bel
gique était contraire au droit et à la justice 
e; que l'Allemagne réparerait cet attentat. 

Mais, l'Allemagne ne tient pas ce langage. 
Et c'est pourquoi, la Belgique continue à affir
mer froidement ses revendications. Elle agace 
des nerfs! Peut-être. Mais elle sauve, tout 
de même, en agissant ainsi, le prestige et les 
derniers débris de la victoire du Droit et de 
U Justice. Et ce sera d'autant plus beau, si, 
finalement, l'accord se fait. Ce qui est dans le 
vœu de tous. S... 

• — 
DES INSTITUTEURS MÉCONTENTS 

t'abêtit na tmt de participer aux examens 
du certificat d'études 

Quimper, 6 juin. — A la suite d'un mot 
d'ordre du syndicat, les instituteurs et les 
délégués cantonaux se sont abstenus hier, à 
Landenneau, de participer à l'examen des 
candidats au certificat d'études. MM. Foutren, 
inspecteur primaire, et Labyé-Maze, délégué 
des écoles privées, ont dicté les compositions. 

En mémoire de Nungesser et Coli 
New-York, 6 juin. — Dimanche, des avia

teurs américains ont survolé la statue de la 
Liberté, en mémoire dès aviateurs français 
disparus durant leur traversée de l'Océan. Un 
pasteur, dans l'un des avions, a récité les 
prières pour les morts et des fleurs et des 
couronnes ont été jetées e. la mer. 

LE SORT DE B A R A T A U D 
sera fixé aujourd'hui 

Limoges, 6 juin. — Il tombe, depuis hier 
soir, une pluie fine et pénétrante. Cependant, 
le public est venu aussi nombreux que les 
autres jours pour entendre la plaidoirie de 
M* Chautemps, avocat de la famille Peynet, 
partie civile. Il est 9 h. 2,3 quand l'audience 
annoncée pour 9 heures est ouverte. Le prési
dent Terreygol avertit une nouvelle fois le 
public de ne pas manifester. 
M' Chautemps plaide pour la partie civile 

La parole est donnée à M* Chautemps. Le 
silence est complet. 

« J'ai espéré jusqu'au dernier moment, dé
clare M* Chautemps, j'ai espéré que Barataud 
parlerait. Hélas ! Il est fermé à toute émotion 
sincère. Par son silence même, .«on destin vient 
de se régler. (Sensation). Evidemment, il ne 
nomme personne, mais il .s'érige quand même 
en accusateur hypocrite de celui qu'il a tué. 
Personne ne s'y est trompé. » 

M" Chautemps examine les divers systèmes 
de défense employés jusqu'ici par l'accusé. 

« Depuis le lendemain de son premier crime 
où il fut pris les mains dans le sang, son 
manteau de générosité lui est arraché, il n'y 
a plus de secret, de mystère; c'est l'histoire, 
que l'on voit tous les jours dans les prétoires, 
d'un assassin accablé sous les charges, avec 
cette circonstance que celui-ci accuse, sans le 
désigner, son ami, sa victime (Mouvement). 

» Eh quoi! on trouve un homme tué, une 
auto volée et un assassin surpris en flagrant 
délit, oui vient nous dire: « L'assassin, je le 
connais; il m'a crié : « Sauve nous! » et moi, 
Barataud, je me sacrifie, je le sauve. » Cette 
fable, messieurs les jurés, pourrait-elle appor
ter en vos esprits un seul doutef » (Sensation 
prolongée.) 

Le secret de l'accusé 
Et voici l'examen critique de la thèse de la 

défense, de la thèse du secret de Barataud. 
« Le crime, estime M* Chautemps, a très 

bien pu être commis par une seule personne. 
La défense répondra : u Ils devaient êtr» 
deux ». Pourquoi? Un seul homme a pu tuer 
Faure, le traîner jusqu'au pont de la Varogne 
et le jeter par-dessus le mur. L'accident sur
venu à l'automobile de Barataud est volontai
re. Les témoins nous l'ont prouvé, mais la dé
fense répliquera encore que le meurtre de 
Faure fut occasionné à la suite d'une rixe. 
Pas du tout, Faure a été convoqué en vue du 
crime expressément et l'assassinat du chauf
feur, vous le savez, a été prémédité. 

» Et la hache? Croyez-vous que si Peyne'. 
était l'assassin, il se serait servi d'une hache 
appartenant à Barataud? Tout le problème, 
tout le procès est là. Où est l'instrument du 
crime? Cette hache, on l'a vue sur les lieux, 
c'est M. Roux, e'est M. Lascaux qui l'ont 
aperçue. Cette question se pose, à quoi vous 
saurez répondre : l'assassin l'a-t-il apportée 
pour tuer Faure on bien pour dépanner sa 
voiture ? Et les égratignures que l'on relève 
sur les jambes de Barataud ? N'est-ce pas aussi 
une signature du meurtre? 

» Voilà donc une série de faits qui dénon
cent l'accusé. 

Les alibis 
Les alibis invoqués par Barataud, M' Chau

temps les prend l'un après l'autre et les re
jette. Il s'attache en même temps à montrer 
que Bertrand Peynet n'apparaît jamais, dans 
les journées tragiques, aux côtés de Barataud. 
On peut suivre son emploi du temps pas à pas. 

« Mais les alibis de Barataud, poursuit M' 
Chautemps, sont invraisemblables, ils n'appor
tent aucune précision véritable sur la soirée 
du 12 janvier, de 7 heures du soir à minuit. 

» Ainsi, messieurs, du système de défense 
acharné de l'accusé, il ne reste rien, si ce 
r.'est la honte d'avoir voulu entraîner dans 
son déshonneur un jeune homme qu'il a tué. » 

Le meurtre de Peynet 
M* Chautemps aborde ensuite le meurtre de 

Peynet, tué dans un guet-apens, afin de l'en
traîner dans son déshonneur et de laisser en
tendre que Peynet était l'auteur du meurtre 
du chauffeur Faure. 

Pendant cet émouvant et terrible réquisi
toire, Barataud ne bouge pas, maU, la tête 
baissée, il regarde, les yeux durs, l'avocat qui 

ancienne vie et que vous fussiez témoins d| 
ce scandale, Barataud libre, éclaboussant loi 
parents de ses victimes, n'oubliez pas que TOUS 
en seriez quelque peu responsables. Mais un 
tel défi à la conscience humaine, vous ne le 
permettrez pas. » 

Des applaudissements sont prêts à éclater. 
Le public les retient et, pendant nne minute, 
dans la salle angoissée, on perçoit'les respira
tions haletantes des auditeurs; quelques san
glots aussi, qui saluent, discrètement, cette 
impressionnante péroraison. 
• On lève alors l'audience à 11 heures. 
L'avocat général demande la peine de mort 

L'audience de l'après-midi est réservée au 
réquisitoire de M. Charliac, avocat général. 
Celui-ci commence ainsi : 

K Messieurs les jurés, après la saisissante 
plaidoirie de M* Chautemps et la précise évo
cation de M* Charlet, je vais à mon tour vous 
retracer dans les grandes lignes les deux assa-
sinats commis par Barataud, ses vols, ses 
alibis truqués, ses mensonges, ses suicides 
simulés. » 

Après quoi M. Charliac parle des premiers 
aveux de Barataud, de ses versions successi
ves. Il les analyse et en montre la fausseté 
ou la vraisemblance. Il montre comment Ba
rataud, ayant tué Faure, fabriqua et composa 
ses alibis, car pour le ministère public aucun 
doute, le premier crime a pour cause le défant 
d'argent, les deux crimes projetés contre MM. 
Roux et Lascaux également. 

Certes, tous les plans de Barataud sont bien 
établis, continue l'avocat général. Mais un 
accident se produit toujours dans les intrigues 
les mieux imaginées. Cet accident, cette faute 
si vous voulez, c'est la panne de l'automobile. 

Il faut envisager maintenant le secret d'hon
neur de l'accusé. Que vaut-il? 

L'avocat eénéral n'hésite pas à répondre : 
rien. Car, s'écrie-t-il en s'adressant à l'accusé 
impassible, du moins en apparence, votre fa
meux secret i.'existe pas. Et il continue: 

— Vous avez une étrange façon de garder 
ce secret. Vous emmenez sur les lieux de votre 
crime deux témoins. Et s'ils avaient aperçu le 
cadavre? Et si cet agonisant s'était levé pour 
vous accuse"? Y avez-vous songé? 

M. Ch.arli.ie analyse les raisons du meurtre 
de Peynet. 

_ « Voici donc toutes les preuves qui se suc
cèdent. Mais s'il en fallait en supplément ne 
h trouverions-nous pas dans le meurtre de 
Peynet, car vous lui avez révélé une partie de 
la vérité. Puis, tremblant à l'idée que cet hom
me possède votre véritable secret, vous l'assas
sinez. Or quelle raison Peynet avait-il de mou
rir? Aucune. Quelle raison aviez-vous de le 
tuer? Toutes sortes de raisons et l'une d'elles, 
la jalousie, votre fureur en voyant ce ieune 
homme enfin redevenu -normal qui fuit à Bri-
ve, avec Mme Breles, loin de vous et de votre 
pernicieuse influence. 

» Ce crime accompli de sang-froid prouve-
uue nouvelle fois que vous ne perdez jamais 
Ifl tête. L'assassinat de Bertrand Peynet, celui 
de Faure, vos aveux chez le commissaire de 
police, signés Charl-s et non Charles Bara
taud, votre système de défense, tout démontre 
l'extraordinaire présence d'esprit d'un assas
sin maître de lui. » 

L'avocat général termine: « Examinez bien 
le cas de cet assassin extraordinaire, 'mes
sieurs les .iurés. Pesez les questions qui vous 
sont posées. Mais pour moi, il n'y a pas lieu 
de lui accorder les circonstances atténuantes. 
Diets oui aux questions primordiales: dites 
oui aux questions secondaires. La peine de 
mort, assurément. Il y a des crimes qui ne 
méritent aucune pitié. (Longue sensation..) 

La défense de l'accusé 

Après une courte suspension d'audience la 
parole est donnée à M' Pierre Massé. 

M9 Pierre Massé reprend la version que le 
ministère public et M* Chautemps ont estimée 
invraisemblable. L'homme dont Barataud ne 
Tient pas dire le nom s'est emparé de sa voi
ture; il rencontre sur la route de Bellac l'au
tomobile de Faure, Une discussion. Faure est 
tué. Celui qui emprunta la voiture de Bara
taud était-il seul? Peut-être oui, peut-être 
non. C'est à la police de le savoir, de le ro-
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bouscule tout son système de défense. M* 
Chautemps conclut. 

ce C'est à vous, messieurs les jurés, qu'il 
appartient de juger ce malfaiteur redoutable. 
Je laisse à M. l'avocat général le soin de vous 
éclairer sûr ce point. La famille Peynet, elle, 
ne demande que l'oubli, mais aussi un verdict 
de clarté qui protège les victimes contre les 
infamies de l'assassin. C'est à vous qu'il ap
partient de regarder dans votre conscience, 
mais je tiens à vous dire qu'il est des cas où 
une certaine indulgence confine k la lâcheté. 
S'il arrivait qu'un tel homme puisse sortir 
d'ici avec une condamnation incertaine; s'il 
arrivait que cet homme parvint, par la suite, 
de faiblesse en faiblesse, jusqu'à une grâce 
comrjiète, et s'il retenait pflnr tepiWdx» « m 

chercher. Dans ce drame rapide et brutal se. 
coince la mystification agencée par Barataod 
contre Roux, depuis le mois de novembre; ; car 
Barataud est prévenu. Votre voiture qui fut 
empruntée est en panne. D'où obligation poar 
l'inculpé de ramener sa voiture. Il loi faut 
aussi faire disparaître celle de Faure, Vcms 
voyez Barataud lancé dans une extraordinaire 
aventure. Il n'a réfléchi à rien; il n'a l ia i 
prévu, rien préparé et on le reneemtt» asss 
abois, perdu, l'esprit égaré. 

Comme 11 est loin dn criminel qm'on vont 
a présenté, comme, nons sommes éloignes 4 * 
guet-apens et de la préméditation! En admet
tant la thèse de Barataud, tout parait si] 
aisé, naturel. Auoune conrpil 
ŝ eagMtte normifatumt, " 

Ch.arli.ie

